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→ Collecte de données à des fins lucratives au sein de l'entreprise.

Les syst èm es algor it hm iques concernent les employés dans leur travail 
quotidien ou utilisent les données des employés.







PLAIDOYER POUR UNE LOI SUR LA PARTICIPATION EFFICACE POUR L'AVENIR

Directive (UE) 2024/ 2831du Parlement européen et du Conseil 
du 23 octobre 2024 rela tive à  l’améliora tion des conditions de 

travail dans le cadre du travail via  une pla teforme

Art. 27 du Règlement (UE) 2024/ 1689 du Parlement européen 
et du Conseil du 13 juin 2024 établissant des règles 

harmonisées concernant l’intelligence artificielle et modifiant les 
règlements (CE)



MESSAGE-CLÉ

«En Suisse, les systèmes algorithmiques sur le lieu de travail ne sont pas du 
tout dans un vide juridique. Mais des recours collectifs tels que la 

participation sont également les bienvenus.

Il existe de nombreuses raisons d'opter pour la participation: pour les 
salariés, elle apporte information, consultation et contrôle; pour l'employeur, 
elle apporte une valeur ajoutée d'un point de vue économique et stratégique. 
L'employeur peut ainsi s'assurer, par exemple, de l'acceptation des systèmes 
prévus ou de l'orientation des investissements prévus à un stade précoce. La 

participation sert également à la prévention en matière de santé et à 
l'instauration d'un climat de confiance dans l'entreprise.»



PAS UN VIDE JURIDIQUE

IA

Protection contre la discrimination
(art. 328 CO, art. 3 LEg, art. 7 ss. LHand, art. 4 

LAGH, art. 2 et 7 let. a ALCP, art. 336 al. 1 let. a CO)

Droit du travail
(art. 328 CO, art. 328b CO)

Protection des données
(LPD, en particulier art. 21 et 22 LPD)

Protection de la personnalité
(art. 27 et 28 CC, art. 328 CO)

Protection de la santé
(art. 6 LTr, art. 26 OLT 3; art. 328 al. 2 

CO, sanctions à l'art. 59 LTr)

Droit de participation
(art. 10, let. a de la Loi sur la participation en relation 

avec l'art. 48 al. 1 let. a LTr)



LA LÉGISLATION SUR LA 
PROTECTION DES DONNÉES REPOSE 
EN GRANDE PARTIE SUR LES 
DIFFÉRENTS EMPLOYÉS CONCERNÉS:

• Il est intéressant de constater que la 
législation sur la protection des 
données sert à protéger les employés ; 
toutefois, il est toujours nécessaire 
d'agir à titre individuel.

• Cela représente un défi en cas d'effets 
collectifs.

• La refonte de la législation sur la 
protection des données ne peut 
constituer une recommandation 
d'action.



EFFETS 
COLLECTIFS

L'utilisation des données (y compris des 
données anonymisées) peut avoir des effets 
collectifs. 

Il n'est pas toujours possible d'identifier une 
seule personne concernée, ou les effets sur 
les individus peuvent être minimes.

Les recours collectifs tels que la 
participation sont d'autant plus pertinents.



Remplie Remplie

N'existe pas en ce 
qui concerne les 

systèmes 
algorithmiques ou la 
surveillance sur le 

lieu de travail

Non prévue par la 
loi en Suisse

La constitution de l’établissement en Suisse

Information au 
niveau de 

l’établissement

Consultation au 
niveau de 

l’établissement

Codécision au 
niveau de 

l’établissement

Codétermination au 
niveau de 

l'entreprise



EMPIRISME QUANTITATIF PROJET FNS PNR 75

En général: peu d'échanges avec les stakeholders externes, sauf dans le 
cas du peer-to-peer et des entreprises de conseil



INFORMATION: EMPIRISME QUALITATIF

• La mise à disposition et la transmission d'informations 
varient considérablement d'une entreprise à l'autre, allant 
de la simple mise à disposition sur l'intranet à des 
campagnes d'information ou à la création d'une culture 
des données.

• Les employés sont souvent confus quant au champ 
d'application et à la granularité de l'analyse.

• Sans informations approfondies, les employés ne sont pas 
disposés à accepter le système: la conséquence est qu'ils 
«contournent» les systèmes algorithmiques.

• Dans certaines entreprises, l'analyse juridique de base fait 
défaut avant l'introduction de systèmes algorithmiques.



CONSULTATION: EMPIRISMEQUALITATIF

• Nécessité de la compétence en matière de 
données et de la transparence des données pour la 
consultation;

• Canaux de réclamation peu développés;

• Projets pilotes: existent dans certaines entreprises; 
les employés peuvent transmettre leurs 
commentaires par l'intermédiaire d'«utilisateurs 
avancés»;

• Manque de structures formelles pour la 
participation collective.



LA VALEUR AJOUTÉE D'UNE PARTICIPATION
• Participation comme contrepoids à une asymétrie de pouvoir due à la hiérarchie

• «Restauration» de la capacité d'action humaine («human agency»)

• Légitimation démocratique auprès de l'ensemble du personnel

• Amélioration de la conscience et des compétences numériques des 
collaborateurs

• Influence positive des collaborateurs sur la fonctionnalité de la mise en œuvre 
des systèmes algorithmiques

• Augmentation de la productivité de l'entreprise

• Meilleure acceptation de la technologie

• Investissements ciblés pour l'employeur

• Réduction des coûts liés à la maladie et prévention sanitaire pour l'employeur

• Renforcement de la confiance et réduction des risques pour la réputation



LA LOI SUR LA PARTICIPATION, UN 
«TIGRE DE PAPIER»

• Droits insuffisamment connus → Information et sensibilisation

• Pas de sanctions → amendes administratives pénales

• Le licenciement des représentants des travailleurs est possible 
pour des raisons économiques → renforcement de la protection 
contre le licenciement des représentants des travailleurs

• Il n'est pas clair si tous les systèmes algorithmiques ont un lien 
avec la santé et sont donc soumis à la participation

• La légitimité à agir dans le cadre d'actions de droit privé (art. 15 
Loi Participation) reste floue



PLAIDOYER POUR UNE LOI SUR LA PARTICIPATION EFFICACE

Une collaboration institutionnalisée entre l'employeur et le personnel 
est nécessaire.

Il faut une information adaptée au destinataire, accompagnée d'un 
processus de communication.

L'instrument collectif est essentiel, car le respect de la loi est exigé 
par le collectif et les employés restent anonymes.

Révisions de la loi sur la participation : sanctions dans la loi sur la 
participation ?, Renforcement de la protection contre le licenciement 
des représentants des salariés ?

Envisager des solutions fondées sur le partenariat social !

Intégrer les systèmes algorithmiques dans le champ d'application des 
droits d'information et de consultation existants.



Prof. Dr. Isabelle Wildhaber, LL.M.

Direktorin am Forschungsinstitut für Arbeit
und Arbeitswelten der Universität St. Gallen 
(FAA-HSG)
Müller-Friedbergstrasse 8
9000 St.Gallen

isabelle.wildhaber@unisg.ch
faa.unisg.ch
071-224 28 01

MERCI! 

mailto:isabelle.wildhaber@unisg.ch
http://www.faa.unisg.ch/de/

	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Message-clé
	pas un vide juridique
	La législation sur la protection des données repose en grande partie sur les différents employés concernés:
	Effets collectifs
	Diapositive numéro 10
	Empirisme quantitatif Projet FNS PNR 75
	Information: empirisme qualitatif
	Consultation: empirisme qualitatif
	La valeur ajoutée d'une participation
	La Loi sur la participation, un «tigre de papier»
	Plaidoyer pour une Loi sur la participation Efficace
	Merci! 

